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Montpellier, le 29 janvier 2007
Objet : communiqué « Logithèque d’or 2007 »
Madame, Monsieur,
Vous trouverez ci-jointe une information concernant la première édition du « Logithèque d’or ». Cette consultation du public internaute se déroulera du 10 avril au 13 mai 2007. Elle permettra au public de désigner par vote les 20 logiciels qu’il apprécie le mieux. Cela sera en même temps l’occasion pour les auteurs, éditeurs et distributeurs de logiciels de promouvoir les logiciels qu’ils estiment les plus pertinent.
Les résultats du vote du public seront communiqués à partir du 21 mai 2007.

Cette manifestation, organisée par notre société Anshare est appelée à se répéter chaque année à la même époque.
Nous sommes évidement à votre disposition pour toute information supplémentaire. 
Vous trouverez toutes les informations concernant le règlement du scrutin, les prix et récompenses, les conditions d’inscriptions, etc. sur : http://www.anshare.org
Très cordialement,

François MILHIET

Directeur d’Anshare

COMMUNIQUE « LOGITHEQUE D’OR »

La société Anshare organise une consultation du grand public sur Internet. Cette consultation a pour but de choisir les 20 logiciels préférés de l’Internaute. Elle se déroulera sous la forme d’un vote (informatique et sécurisé) depuis le site www.logitheque.com, du 10 avril au 13 mai 2007.
Chaque votant désignera un seul logiciel par un vote unique, choisi parmi une sélection de « logiciels candidats » proposés et présentés par leurs auteurs. 
Les auteurs, éditeurs et distributeurs de logiciels sont invités à consulter toutes les informations concernant le règlement du scrutin, les prix et récompenses, les conditions d’inscriptions, les formulaires utiles sur www.anshare.org
L’inscription des logiciels  se fera du 15 février au 1er avril 2007 sur www.anshare.org
Les 20 auteurs gagnants seront récompensés par une série de prix, depuis un matériel informatique jusqu’à à la promotion des logiciels primés, en passant par un hébergement Internet. Les prix seront offerts par la société Anshare, grâce au sponsoring de la société LOG’IN Solutions (www.login-solutions.com)  pour le matériel  informatique  et de la société DRI pour l’hébergement Internet (www.dri.fr)
La société Anshare distribue des logiciels, gratuits ou payants, depuis 1999. Sa volonté est de rendre les logiciels téléchargeables plus accessibles au grand public, et de rapprocher les auteurs de logiciels du public internaute, notamment en facilitant la communication entre les uns et les autres.
Le règlement est déposé chez SCP Philippe SZOT et Véronique BERTHEZENE, huissiers de justice associés, 5 place Jean Jaurès, BP 2033 34084  MONTPELLIER Cedex 1

Informations et  règlement peut être également consulté en ligne à l’adresse suivante : http://www.anshare.org
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